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« Lumière qui se révèle aux nations et donne gloire à ton peuple Israël. » 

Le ciel s'est éclairé et les bergers ont entendu les anges proclamer la venue du Sauveur, 
une étoile s'est allumée dans le ciel et des savants de divers horizons se sont mis à la 
suivre pour trouver un roi, un jeune couple vient présenter son petit enfant au Seigneur 
dans le grand temple de Jérusalem et un vieillard reconnaît en lui la Lumière qui se révèle 
aux nations. 
Mais qui est-il donc cet enfant qui fait lever des bergers en pleine nuit, courir des savants, 
prophétiser un vieillard ? 
Un roi qu'Hérode voulait éliminer dès sa naissance, ayant pour palais une crèche et pour 
trône une croix ? 
Une lumière qui fait entrevoir un futur meilleur ? Mais à quel prix ! 
Un sauveur dans un pays occupé par les Romains, avec un roi de pacotille, des clans qui 
se disputent sans cesse, quelques excités qui sont prêts à tout dont un qui prêche la 
pénitence, se nourrit de sauterelles et s'habille d'une peau de bête et qui propose un 
baptême de purification au bord du Jourdain. Que pourrait bien faire un sauveur ? Rien, 
il ne fait rien, il passe en faisant le bien ! 
Il attendra d'avoir 30 ans pour quitter le cocon familial et un jour le voilà sur le bord du 
Jourdain, il vient, comme tant d'autres, voir Jean prêcher la conversion, la pénitence, le 
baptême de purification. A-t-il quelque chose à se reprocher ? Il entre dans l'eau et 
demande le baptême, Jean (qui est son cousin) qui le connaît bien lui dit : non, pas toi... 
et Jésus insiste. Jean le baptise et le ciel s'ouvre : une colombe, une voix : « Tu es mon 
Fils bien-aimé en qui j'ai toute ma joie ! » Lumière pour ces gens, révélation pour ceux 
qui sont là, pourtant ils ne se précipitent pas après lui sauf  deux, timidement, André et 
un autre : « Maître où demeures-tu ? » Où ? Lui-même ne sait pas où il dormira ce soir. 
« Venez et voyez » ... 
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« Il est venu dans le monde et le monde ne l'a pas reçu !» comme le dit saint Jean. 
Nous venons de démonter nos crèches, de ranger nos santons, les fêtes sont déjà loin 
derrière nous, temps ordinaire, vie ordinaire (enfin presque, on s'habitue à tout). Avons-
nous suivi Celui qui disait : « Venez et voyez » et qu'avons-nous vu ? 
Un roi ? Que viendrait-il faire dans ce peuple qui ne supporte même pas qu'on lui donne 
un conseil pressant. 
Une lumière pour un futur meilleur ? Nous en aurions bien besoin mais notre défiance 
devant tous les prophètes est telle que nous n'arrivons pas à y croire. 
Un sauveur ? Dans un pays occupé par une épidémie qui n'en finit pas, avec tous ceux 
qui cherchent à en prendre les commandes sans pouvoir promettre de solution, avec des 
groupes qui ne savent plus se parler mais seulement user de violence ? Impossible ! 
Pourtant un matin Alain est arrivé au monastère pour se mettre à la suite du Christ, le 
vrai roi, en prenant les armes de l'obéissance. Pourtant chacun de nous a mis ses mains 
jointes dans les mains de l'abbé ou de l'abbesse pour se donner (oblat) au Christ notre 
vrai roi, et poursuivre le chemin qu'il lui semblera bon de nous tracer à l'école de saint 
Benoît. 
Pourtant ce malade, une nuit, m'a dit : « Heureusement que le chemin est lumineux, je 
sais où je vais, je n'ai plus peur. » Et nous nous disons qu'il y a forcément une lumière 
au bout du marasme dans lequel nous vivons en ce moment et que nous sommes des 
témoins d'espérance. 
Pourtant Julie, petite fille de 6 ans, racontait au catéchisme, au retour des vacances de 
Noël qu'elle elle aurait voulu apporter des roses à Jésus mais qu'il n'y en avait pas dans 
le jardin, alors elle est restée devant la crèche : « Et je lui ai dit, à Jésus, je peux rester 
avec toi pour toujours ? » 
Et si nous lui demandions de rester avec lui pour toujours, croyez-vous qu'il dirait : 
« NON » ? 
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Billet spirituel de sœur Raphaëlle, responsable des 
oblatures à l’abbaye de Limon 

 

La Chandeleur, fête de la Lumière 

 

 

La lumière ! Ce mois de février commence 
avec la Chandeleur et sa procession, 
cierges allumés en main ; la liturgie nous 
fait reproduire avec ce cierge, symbolisant 
le Christ, l’accueil que Syméon lui réserve 
dans le Temple. 
Le thème de la lumière peut nous inspirer 
pour repérer dans notre vie bénédictine 
quotidienne son influence : 
 
Ce qui me vient spontanément à l’esprit ce 
sont les mentions nombreuses de la 
lumière qui rythment la journée du 
moine : 
L’office des Laudes doit se dérouler au 
lever du jour (RB 8), car il acclame le 
Christ lumière du monde (Jn 8,12) ou 
lumière des nations comme le déclare le 
vieillard Syméon lorsqu’il reçoit l’enfant 
Jésus dans ses bras (Lc 2,32) ; 
 
Tout le long du jour, la référence continue 
aux divers moments du jour, grâce aux 
Heures liturgiques de l’Office divin qui à 
la 3e, la 6e, la 9e heure nous ramènent en 
présence du Seigneur et de ses anges ! 
 
Enfin, le repas du soir est fixé de sorte que 
tout se passe à la lumière du jour. Bien sûr 
on peut y voir un souci d’économiser le 
luminaire !! 

Mais aussi un désir d’harmoniser la 
journée de la communauté avec le rythme 
solaire établi par le Dieu créateur à 
l’origine du monde. 
D’ailleurs les hymnes liturgiques des 
Laudes et des Vêpres nous orientent en ce 
sens ! 
En prolongement de cette intuition, le 
texte de ces hymnes nous fait passer des 
ténèbres à la lumière, c’est-à-dire du péché 
à la sainteté, lorsque nous acceptons 
d’entrer dans la lumière qui émane du 
Christ ressuscité : de vivre sous le regard 
du Père miséricordieux qui nous cherche 
et nous appelle sans relâche ! (Prologue ; 
Ch 4 ; Ch 7 ; Ch 19 ;) 
 Ne nous cachons pas dans l’ombre des 
arbres du jardin à l’instar d’Adam et d’Ève 
après leur faute ! 
 
En ces jours où la lumière regagne du 
terrain sur les ténèbres peu à peu, sachons 
profiter de toutes ces occasions de nous 
tourner vers le Soleil levant qui bien 
souvent illumine nos ciels d’Ile de France 
et cette lumière déifique (Prologue de RB) 
nous fera devenir lumineux à notre tour 
puisque nous reflèterons sur notre visage 
la gloire du Seigneur !! 
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Décès de sœur Marie, de l’abbaye de Chantelle 

 

« S’il te plaît... apprivoise-moi ! » (Saint-Exupéry)  

Marie-Madeleine Grangier est née le 11 mars 1927 
dans la région de Reims, après une sœur et un frère. Son père 
était un médecin dont la compétence était reconnue et appréciée. 
Après ses études d’infirmière, elle obtint son diplôme et travailla 
chez Citroën, dont elle gardait un très bon souvenir. Sœur Marie 
aimait beaucoup ses frères et sœur, elle resta très attachée à sa 

famille, sa nieӡce-filleule et ses enfants, ses autres neveux et 
nièces.  

Elle fut marquée par son passage dans le scoutisme ; pendant 
une sortie de guides aînées (avec celle qui devint Sœur Marie à 

Jouarre !), elle découvrit, à Solesmes, la vie monastique et le chant grégorien et rentra à 

Chantelle, ouӡ elle reçut le nom de Sœur Marie ; elle fit profession le 26 avril 1954, dans 
l’Octave de Pâques.  

Son bon sens, son habileté manuelle et sa débrouillardise trouvèrent vite à se développer 
dans les différents emplois qu’elle occupa (cuisine, couture, lingerie, fabrication des crèmes, 
magasin etc.) ; elle aimait jardiner, tricoter, surtout au crochet, innover chaque année pour 
la crèche de communauté, et savait trouver des quantités d’astuces pour des décors de 
séances festives ! Mais ce fut surtout à l’infirmerie, dont elle devint responsable, qu’elle 
déploya son sens du service et sa bonté, envers de nombreuses sœurs anciennes.  

Ce n’était pas une solitaire, mais elle aimait l’Office, surtout les grandes fêtes, elle y puisait 
sa nourriture spirituelle. La prière du chapelet l’a aussi accompagnée ; le pèlerinage qu’elle 
fit à Lourdes pour son Jubilé fut une grande joie.  

Dans les années 2010, après plusieurs accrocs de santé, elle ne pouvait plus que difficilement 
rester seule. Son angoisse, qui s’enracinait sans doute en partie dans son passé familial et 
communautaire, lui devint pénible à vivre. Décision fut prise pour un EHPAD et elle choisit 
de rejoindre notre Sœur Marie-Bernard à Chamalières. Là, elle participa avec entrain et... 
fantaisie ! à ce qui lui était proposé, des activités manuelles stimulantes aux sorties en 
extérieur. Elle était très heureuse de nos visites et de garder un lien avec Chantelle.  

Depuis quelques mois, elle était toujours davantage dans un monde qui lui était propre et il 
devint de plus en plus difficile de l’y rejoindre, surtout les dernières semaines. Au témoignage 
du personnel, ses deux mains croisées sur son cœur en une prière muette, ont dit alors à qui 
elle appartenait et de qui elle attendait la venue. Après deux jours d’inconscience, suite à un 

gros malaise, elle est partie Le rejoindre, ce 23 décembre 2021, juste avant la fête de Noël 
qu’elle aimait particulièrement.  

Les obsèques ont été célébrées le mercredi 29 décembre 2021 à 14h30, 
à l’Abbaye Saint-Vincent 03140 Chantelle  

SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB  SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB  
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Obéissance et liberté. 
Une conférence de sœur Etienne, prononcée le 12 juin 2021,  

lors de l’assemblée générale (en distanciel) des oblatures bénédictines 

 

OBEISSANCE ET LIBERTE dans la REGLE DE SAINT BENOIT 

 

Le seul rapprochement de ces deux mots « obéissance et liberté » risque de mettre 

l’homme de la postmodernité, « l’homme autoréférentiel », comme dit le Pape François, 

dans tous ses états, car ils sonnent comme une dissonance désagréable : l’obéissance n’est-

elle pas une soumission à une autorité qui a le pouvoir, et la liberté, le droit de faire partout 

et toujours ce que je veux ! 

 

 Mais s’il est vrai que l’obéissance n’est pas vraiment « tendance » dans les temps où 

nous sommes, je me dis aussi : l’a-t-elle jamais été ? Il n’est que d’ouvrir la Bible au chapitre 

3 de la Genèse pour le constater ! Or, c’est justement par une claire allusion à cette fameuse 

désobéissance d’Adam et Ève que s’ouvre le Prologue de la Règle de saint Benoit : 

 « Écoute mon fils, ouvre l’oreille de ton cœur ! Accepte volontiers les conseils d’un père qui t’aime et fais 

vraiment tout ce qu’il te dit. En travaillant ainsi à obéir, tu reviendras à Dieu. En effet, en refusant d’obéir 

par manque de courage, tu étais parti loin de lui » ; loin de la familiarité avec lui dans le jardin de la 

Genèse : « Adam, où es-tu ? - J’ai eu peur et je me suis caché ».  

SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB  SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB  
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Comme vous le savez, Adam et Ève n’ont pas écouté vraiment tout ce que Dieu leur 

disait, et surtout (mais c’est la même chose) ils n’ont pas cru du tout, à l’instigation du 

Serpent qui a sifflé à leurs oreilles le venin de la méfiance, que Dieu était un père qui les 

aimait ! 

 

Benoît prend acte de cette situation qui est celle de tout un chacun depuis la nuit des 

temps pour annoncer sans autre préambule ce qui sera au cœur de l’école d’apprentissage 

du service du Seigneur qu’il a l’intention d’ouvrir : 

« Maintenant, c’est donc à toi que je parle, à toi, c’est-à-dire à tout homme qui renonce à faire sa volonté 

égoïste et qui prend les armes très fortes et belles de l’obéissance pour combattre sous les ordres du Christ, le 

vrai Roi, notre Seigneur ».  

 

Dès le début du Prologue, et de façon tonique, Benoît propose « à tout homme » de 

se lever et de se mettre en route pour revenir à Dieu sous la conduite du Christ qui nous a 

frayé le chemin de retour au Père par son obéissance filiale, justement ! D’emblée il ne cache 

pas que l’obéissance est un travail et un combat ; un combat contre un ennemi démasqué 

par toute la tradition monastique qui le précède, et qu’elle appelle « la volonté propre », « la 

volonté égoïste », à laquelle on n’a jamais fini de renoncer. Sans vouloir développer, je 

souligne ce qui est précisément l’enjeu d’une liberté humaine à libérer pour une obéissance 

libre et même désirable, celle du Christ obéissant, en citant un apophtegme d’Abba Poemen : 

« Abba Poemen a dit : la volonté de l’homme (entendez la volonté du moi égolâtre arc-bouté 

sur lui-même) est une muraille d’airain entre lui et Dieu, un roc de résistance. Si donc l’homme la laisse 

derrière lui, il dit comme le psalmiste : ‘en mon Dieu, je franchis la muraille’ (cf. Ps 17,30) » ; autrement 

dit, je fais un saut à la perche pour entrer dans le pays de la liberté ! Sur ce que dit saint 

Benoît de cette « volonté propre », je vous renvoie au chapitre 5 et au 1er degré d’humilité 

du chapitre 7. 

 

 Pour parler de ces « armes très fortes et très belles de l’obéissance » que le moine 

devrait toujours avoir à portée de mains tout au long de la Règle, je fais deux zooms : le 

premier sur le chapitre 71 « Les frères s’obéiront les uns aux autres », le deuxième sur le 

chapitre 5 « Obéir ». Il faudrait bien sûr y ajouter des outils du chapitre 4 et surtout les quatre 

degrés d’humilité, au moins, du chapitre 7, et encore le chapitre 68 « Si on commande à un 

frère des choses impossibles ». Mais la vie monastique et la vie chrétienne tout simplement 

qui, depuis le baptême, veulent revêtir le Christ, sont tissés du fil de l’obéissance à Dieu, à 

sa Parole, de l’obéissance mutuelle, de l’obéissance aux événements : il suffit de penser à la 

vie de Marie, Joseph et Jésus à Nazareth ! 

 

Zoom sur le chapitre 71 : « Les frères s’obéiront les uns aux autres » 

 Je passe d’un bond du début du Prologue au chapitre 71, parce qu’il y a là une belle 

inclusion du mot et de l’importance de l’obéissance dans la Règle, qui fait de plus un ricochet 

au chapitre 72 : « Du bon feu qui doit brûler le cœur des moines ». Il s’agit de la braise de 

l’amour fraternel, de « l’amitié sociale » comme dit le Pape François dans sa dernière 

encyclique « Fratelli Tutti ». « Ce feu-là, les moines le feront passer dans leurs actes avec un 

très grand amour ». Notez le superlatif ! « Ils s’obéiront mutuellement de tout leur cœur ». 

Nous retrouvons le mot « invicem », les « uns les autres » du chapitre 71 qui est celui du 
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« nouveau commandement » que Jésus a laissé à ses disciples : « aimez-vous les uns les 

autres » ; aimez-vous non pas en paroles mais en actes, par l’obéissance mutuelle faite 

d’écoute, de respect, d’oubli de soi, de service, de sollicitude. Dans toutes les formes de vie 

commune, c’est un appel à chercher la paix et à la gagner en renonçant souvent à sa volonté 

propre, en « cédant bien des petits droits » !  

« Obéir est un bien » tellement inestimable qu’il ne faut pas seulement obéir à l’abbé mais 

encore à son prochain quel qu’il soit !  Car « Que les frères le sachent : c’est par ce chemin de 

l’obéissance qu’ils iront à Dieu » 

Voilà un chapitre d’une grande actualité. Car dans un monde sécularisé, le chrétien ne peut 

aujourd’hui annoncer l’Évangile qu’en donnant le témoignage d’une manière d’habiter notre 

« Maison commune » fondée sur des modes de vie relationnelle. C’est précisément le sujet 

de « Fratelli tutti » consacré à la fraternité et à l’amitié sociale. 

 

 

Un zoom sur les premiers mots du chapitre 5 

« Le premier échelon de l’humilité est d’obéir tout de suite. Obéir de cette façon convient à ceux qui 

pensent : ‘nous n’avons rien de plus cher que le Christ’. » 

Pour parler de cette obéissance « sans délai » avec les oblats, j’ai découvert sous la 

plume de Madeleine Delbrêl une expression insolite : « Faire obéissance de tout bois » 

qui, en remplaçant le mot ‘feu’ de la formule proverbiale ‘faire feu de tout bois’ par le mot 

‘obéissance’ a aussitôt fait teinter à mes oreilles le chapitre 5 de la Règle. Elle dit 

admirablement un style de vie chrétienne marquée par une disponibilité habituelle à faire 

la volonté de Dieu, à l'imitation du style de vie de de Jésus. Elle dit aussi que chrétiens, 

gens des rues ou gens du cloître, nous sommes tous appelés, comme disciples du Christ, à 

vivre de son obéissance filiale ; pas en gros, mais en détail, au goutte à goutte, dirait 

Christian de Chergé ! Ce qui frappe chez Madeleine Delbrêl, qui revient très souvent sur 

cette obéissance de la foi, c'est le caractère concret d'incarnation de cette obéissance dans 

le réalisme de la condition humaine. On trouve cela dès son célèbre premier texte écrit en 

1938, "Nous autres gens des rues" où elle parle « des menues circonstances » de la vie 

quotidienne qui sont, écrit-elle, des « supérieures fidèles ». 

Comme on le voit, elle ne craint pas de situer l’obéissance des "gens des rues" au 

niveau évangélique, radical, de l'obéissance religieuse, comme exercice de renoncement à 

sa volonté propre, comme "mort à soi-même", car, dit-elle ailleurs, "par son baptême, le 

chrétien a échangé sa liberté contre la liberté du Christ" qui est liberté d'aimer jusqu’à 

donner sa vie.  

Ce n’est pas pour rien qu’ayant à faire lire le chapitre 5 à des oblats qui n’ont pas à 

vivre "sous une règle et un abbé" — mais ne sont pas pour autant dispensés d’entrer dans 

le mystère de l’obéissance du Christ à partir d’une disposition d’écoute de la Parole de Dieu, 

des paroles de Jésus dans l’Évangile qu’il s’agit d’incarner — j’ai assez vite donné à lire l’un 

des textes les plus célèbres de Madeleine : "le bal de l’obéissance" dont je ne cite qu’un 

extrait :  
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Si nous étions contents de vous, Seigneur, 

Nous ne pourrions pas résister 

À ce besoin de danser qui déferle sur le monde,  

Et nous arriverions à deviner 

Quelle danse il vous plaît de nous faire danser  

En épousant les pas de votre Providence... .. 

Mais nous oublions la musique de votre esprit, 

Et nous faisons de notre vie un exercice de gymnastique ; 

Nous oublions que, dans vos bras, elle se danse, 

Que votre Sainte Volonté 

Est d’une inconcevable fantaisie, 

Et qu’il n’est de monotonie et d’ennui 

Que pour les vieilles âmes 

Qui font tapisserie 

Dans le bal joyeux de votre amour. 

Seigneur, venez nous inviter. 

Nous sommes prêts à vous danser cette course à faire, 

Ces comptes, le dîner à préparer, cette veillée où l’on aura sommeil...  

Seigneur, enseignez-nous la place 

Que, dans ce roman éternel  

Amorcé entre vous et nous,  

Tient le bal singulier de notre obéissance… 

 

Quelle plus belle image pour parler d’une "obéissance sans délai", "au pied levé", 

que la danse ! Oui, "obéir de bon cœur", c'est se laisser entraîner par l’Esprit Saint dans le 

rythme et le pas de Dieu, c’est être libre, libre d’aimer ! 

 

Sœur Etienne Reynaud 

Abbaye de Pradines 

12 juin 2021 
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Benoît ordonnant ¨ Maur dôaller sauver Placide 

Tableau de Filippo Lippi 

 

Maur et Placide, deux disciples de Benoît 
 

Le 15 janvier, c’est la fête de Maur et Placide, deux figures attachantes  
des premiers temps du monachisme bénédictin. 

Par coïncidence, le samedi 15 janvier 2022 fut également le jour où se réunirent  
les oblats de l’abbaye de Limon. Sœur Raphaëlle leur fit cette présentation : 

  
 

Seuls les Dialogues de saint 
Grégoire, livre 2, nous font connaître ces 
disciples confiés au Père Benoît par leurs 
parents pour qu’il les éduque et leur 
apprenne « le service du Seigneur » ; ce qui 
correspond à la vie monastique selon la 
Règle de saint Benoît. On saisit leur 
caractère différent d’après quelques détails : 

Maur était déjà un jeune homme qui 
laissait présager de belles espérances, c’est 
pourquoi nous voyons que saint Benoît lui 
donne déjà des responsabilités à exercer 
envers ses frères : 

Lorsque le Goth fait tomber son fer 
de hache dans l’eau, il recourt aussitôt à 
Maur qui en réfère à saint Benoît ; il est 
l’intermédiaire ; par contre c’est saint Benoît 
qui l’appelle pour porter secours à Placide 
tombé dans l’eau et aussitôt il obéit et réalise 
après coup qu’il y a eu un miracle accompli 
par lui ! Dans le dialogue qui s’engage avec 
l’Abbé on sent entre eux une liberté de 
parole et une complicité très sympathique et 
l’enfant avec sa naïveté clôt le débat par son 

témoignage sans équivoque (écouter l’avis 
du plus jeune dira saint Benoît au chapitre 3 
de sa Règle !). 

Quand saint Benoît veut aller en 
montagne pour donner de l’eau aux moines 
pour qu’ils n’aient pas besoin d‘aller puiser 
au loin, il emmène avec lui dans la nuit le 
petit Placide pour aller prier, on dirait qu’il a 
besoin de s’appuyer sur l’innocence de 
l’enfant, lui, le moine expérimenté ! 

Mais au moment où saint Benoît se retire 
devant le prêtre jaloux de son succès (sans 
emmener avec lui ses jeunes disciples 
préférés) on voit qu’il va reprendre 
sévèrement Maur qui se réjouit de la mort de 
cet ennemi de l’Abbé ! Et de plus il lui inflige 
une pénitence dit le texte ! Preuve que saint 
Benoit reste exigeant envers ses jeunes 
disciples qui lui sont proches. 

A partir du Mont Cassin, les deux jeunes 
moines disparaissent de notre récit, preuve 
de la liberté du Maître à leur égard. 
Maintenant d’autres lieux l’attendent !!

PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX 

 

SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB  SOB SOB SOB SOB SOB SOB SOB  
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Quelques échos de Jouques 

 
Profession temporaire de sœur Marie Sobeyrane, le 30 avril 2021  Jubilé de mère Anne Élisabeth de Pèporiyakou et de mère Jeanne-Marie, de 

Jouques, le 8 septembre 2021 

 

Echange fraternel entre Jouques et Pèporiyakou 

En 2005, le diocèse de Natitingou, au Bénin, jumelé avec celui d’Aix-en-Provence, demanda 

à l’abbaye de Jouques de faire une fondation : ce fut celle de Pèporiyakou. 

Malgré les 6 000 kms de distance, les liens très forts de fraternité entre Jouques et Pèporiyakou 

ne se distendent pas ! Etablir la vie bénédictine dans ces terres de nouvelle évangélisation ne va 

pas sans difficultés, et le contexte sécuritaire devient préoccupant. Merci pour vos prières, chers 

oblats, pour ces communautés chaleureuses et généreuses. 

Après les grands bouleversements mondiaux de 2020 qui ont entraîné la fermeture 
des frontières, nous avons eu la grande joie de recevoir Mère Abbesse pour Noël. Ce voyage, 
le premier d’une nouvelle série d’échanges avec notre abbaye mère, a été l’occasion de 

donner à l’année à venir une nouvelle 
orientation. L’heure est venue en effet de 
donner une plus grande visibilité à notre 
communauté, et de faire mieux connaître 
notre vie monastique, pour que des 
jeunes puissent se découvrir appelées à 
suivre le Christ sur cette voie.  

 
 
Dans cette terre de nouvelle évangélisation, 

la vie monastique est encore méconnue ou 
considérée comme réservée à une Elite. Ainsi, tout 
au long de l’année, sur l’invitation de curés ou de 
responsables des vocations, nous sommes allées, 
par deux ou trois, à la rencontre des paroisses et des 
diocèses. Le couronnement de cette démarche a été 
la session du mois d’août : dix-sept jeunes filles ont passé une petite semaine au monastère 
pour un temps de découverte. Leur enthousiasme et leurs nombreuses questions nous ont 

Retraite avec des jeunes d’un collège voisin 
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fait percevoir leurs belles aspirations. Elles ont pu également profiter de la présence attentive 
et bienveillante de nos deux frères moines : le Père Marcellin, du Kokoubou, qui prolonge 
son séjour parmi nous et le Père Yves-Laurent, moine de Flavigny, très apprécié de tous nos 
hôtes.  

L’année dernière, nous avons entamé une réflexion pour le réaménagement des 
différents lieux du monastère. Pour nous aider dans ce travail, nous avons beaucoup échangé 
par téléphone avec Frère Marc-Henri, moine de l’Abbaye d’Aiguebelle. En septembre, c’est 
en chair et en os qu’il vient nous apporter son aide précieuse et efficace. Sur le plan spirituel, 
nous avons eu la joie cette année d’entrer en retraite sous la conduite du Père Didier 
Lefebvre, eudiste, ami de longue date de notre communauté. Nous avons vécu cette retraite 
simple et profonde comme une douce halte sur notre route.  

Le presbyterium du diocèse est fidèle à ses rendez-vous annuels au monastère : les sessions 
de formation continue et la journée du Sacré-Cœur. Temps forts pour la communauté où 
nous pouvons concrètement manifester aux prêtres notre maternité spirituelle à leur égard. 
Mais cette responsabilité ne s’arrête pas au diocèse, ainsi que les évêques nous l’ont rappelé 

lors de la visite de la Conférence épiscopale du Bénin au mois de novembre 2020. Aӡ cette 
occasion, nous étions heureuses de faire plus ample connaissance avec plusieurs de ses 
membres.  

Soyez assurés, chers amis et bienfaiteurs, de notre prière pour vous et à toutes vos intentions. 

Nous comptons aussi sur la vôtre, pour que nous puissions continuer aӡ remplir notre 
mission ecclésiale et que s’éveillent de nombreuses vocations monastiques béninoises. La 
pérennité de notre monastère en dépend !  

 
 
 
 

 

La rencontre annuelle des oblats 

est prévue à l'abbaye d’ 

EN CALCAT les 10, 11 et 12 juin 2022. 

Prenez contact avec vos responsables d'oblature. 

Deux remarques : 

D’abord, tout dépendra, bien sûr, des conditions et de la réglementation sanitaire qui 

seront en vigueur en juin prochain, et que personne ne peut connaître à l’avance. Deux 

assemblées générales ont déjà été supprimées. Croyez bien que nous ferons tout notre 

possible pour que celle de 2022 ait lieu. Mais tout ne dépend, justement, pas de nous. 

D’autre part, En-Calcat ne dispose que de possibilités d’hébergement limitées : 15 cellules 

(pour les messieurs) à l’intérieur même de la clôture. Et une trentaine de lits (messieurs et 

dames) à l’hôtellerie extérieure, la plupart en chambre collective. Il nous est 

malheureusement impossible de vous garantir un hébergement en chambre individuelle.  

PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX PAX 
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PRIERE POUR LE SYNODE 

 

Nous voici devant toi, Esprit Saint, 
rassemblés en Ton Nom. 
Toi seul es notre guide : 

fais de nos cîurs Ta demeure. 
Apprends-nous le chemin à prendre 

et comment le parcourir. 
Nous sommes de faibles pécheurs : 

ne nous permets pas de cultiver le désordre. 
Ne permets pas que lôignorance nous conduise 

par le mauvais chemin, 
ni que la partialité influence nos actions. 

Permets que nous trouvions en Toi notre unité, 
afin dôavancer ensemble vers la vie éternelle, 

sans nous écarter de la voie de la vérité et de ce qui est bon. 
Nous Te le demandons, 

à Toi qui es à lôîuvre en tout temps et en tout lieu, 
dans la communion du Père et du Fils, 

pour les siècles des siècles. 
Amen. 

Imprimé par les Ateliers de l’Abbaye de Pradines - Dépôt légal n° 553 Février 2022 

https://eglise.catholique.fr/glossaire/esprit-saint

